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Signature de la convention de
partenariat entre le Département de
Vaucluse et EDF
Le partenariat entre le Conseil départemental de Vaucluse et EDF vient d’être renouvelé pour
une durée de 3 ans lors d’une cérémonie à l’Hôtel de Sade, à Avignon.
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Mercredi 21 décembre 2016, Maurice Chabert, Président du Conseil départemental de Vaucluse et Frédéric
Laulan, Directeur du Développement Territorial Gard-Lozère-Vaucluse d’EDF, représentant Luc L’Hostis,
Directeur EDF Collectivités, Territoires et Solidarité Méditerranée, ont signé cette nouvelle convention.

Discours de Maurice Chabert, Président du Conseil départemental de Vaucluse

 

Le Conseil départemental et EDF s’engagent ainsi à collaborer plus particulièrement dans les domaines
suivants :

 

Le Département place au cœur de ses priorités les questions énergétiques liées au logement et
à la mobilité des Vauclusiens.

Un partenariat ancien : deux protocoles ont déjà été signés pour les périodes 2007-2010 et 2012-2015.

Ces conventions ont ainsi permis au Département et à EDF de travailler ensemble notamment sur la
valorisation des Certificats d’Economie d’Energie du programme « Habiter Mieux » sur lequel intervient le
Département avec l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat). Ce dispositif soutient les propriétaires occupants
modestes ou de logements à loyer conventionné et les syndicats de copropriétés effectuant des travaux
d’amélioration thermique.

De plus, durant cette période, le Conseil départemental a, par ailleurs, affirmé sa démarche volontariste en
faveur du développement durable en adoptant son Agenda 21 en juillet 2010, puis en approuvant le 26
février 2016 son dispositif d’actions en direction de la lutte contre le réchauffement climatique dans le cadre
de son plan Climat Energie.

EDF est un acteur engagé de longue date dans la lutte contre le changement climatique. Présent dans les
territoires, le groupe développe des réponses locales sur mesure au plus près des besoins des villes et des
territoires afin de les accompagner dans leurs projets énergétiques. Au service d’une meilleure maîtrise de la
consommation d’électricité, EDF pense l’efficacité énergétique pour tous ses clients et les aide à consommer
mieux dans le cadre de sa à mission de service public.

prévention de la précarité énergétique auprès des Vauclusiens en situation de vulnérabilité,

organisation d’un Forum « Précarité Energétique » en Vaucluse,

réflexion sur la mobilité électrique et l’auto-partage,

maîtrise de l’énergie dans la gestion du patrimoine public.
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